
REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA

Tanindrazana - Fahafahana - Fandrosoana

LOI  n° 2003 - 023

Autorisant la ratification de l'Accord de Crédit conclu le                     
23 juin 2003 entre la République de Madagascar et l'Association 
Internationale de Développement relatif au Projet de 
Gouvernance des Ressources Minérales, CREDIT n° 3754 MAG

EXPOSE DES MOTIFS

Suivant  Accord de Crédi t en date du 23 juin 2003, la  Républ ique de Madagascar a  
contracté auprès  de l 'Association Internationale  de développement un crédi t de VINGT 
TROIS MILLIONS DEUX CENT MILLE DROITS DE TIRAGES SPECIAUX (23 200 000 DTS), soi t 
envi ron CENT QUATRE VINGT SEIZE MILLIARDS QUATRE CENT VINGT CINQ MILLIONS TROIS 
CENT CINQUANTE DEUX MILLE (196 425 352 000) FMG.

Ce crédi t es t destiné à  financer le Projet de Gouvernement des  Ressources  
minéra les .

I -  OBJECTIFS

Le projet a  pour objecti f de mettre en œuvre une s tratégie conçue pour 
promouvoir un développement durable et rapide et  réduire la  pauvreté en renforçant 
la  gouvernance et la  transparence de la  gestion des  ressources  minéra les , en 
particul ier pour les  activi tés  minières  arti sanales  et de peti te envergure.

II -  DESCRIPTION DU PROJET



COMPOSANTES  DU PROJET

PARTIE A - Accroissement de la  transparence et renforcement de la  
gouvernance dans  le secteur minier :

1- Consol idation du cadre juridique et réglementa i re tels  que :

la  publ ication des  réglementations  en suspens  ;

l 'examen du cadre exis tant pour prendre compte de la  pol i tique de 
décentra l i sation ;

l 'examen des  règlementations  en vigueur conformes  aux di rectives  
appl icables  aux pierres  précieuses  et l 'éga l i té d'accès  aux ressources  ;

la  l ibéra l i sation du commerce et la  promotion des  exportations .

2- Fourni ture d'un appui  à  la  gestion décentra l i sée des  ressources  minéra les :

insta l lation de bureaux de l 'adminis tration minière à  proximité des  s i tes   
d'exploi tation dans  des  régions  pi lotes .

3- Mise en place d'un programme national  de certi fi cation de contrôle de la  
qual i té des  pierres  précieuses .

4-Fourni ture d'un appui  pour renforcer les  associations  de secteur privé.

PARTIE B - Principa les  réformes  insti tutionnel les  pour une gestion décentra l i sée 
des  ressources  minéra les  :

1- Ajustement insti tutionnel les  des  capaci tés  des  établ i ssements  publ ics  
miniers  décentra l i sés  :

élargissement de l 'accès  aux regis tres  du cadastre à  l 'échelon municipa l  ;



rational i sation de la  col lecte des  recettes  fi sca les .

2- Conception et poursui te d'une campagne de communication pour mieux 
informer les  communautés  loca les  de la  réforme du secteur minier.

3- Conception et exécution d'un programme de formation conçu pour renforcer les  
capaci tés  des  ressources  humaines  et amél iorer la  gouvernance dans  le 
domaine des  ressources  minéra les .

4-Création d'un système d'information pour faci l i ter  la  communication entre 
toutes  les  parties  prenantes  du secteur minier, publ iques  et privées .

PARTIE  C- Promotion de l 'investissement privé et de la  va leur a joutée dans  le 
secteur :

1- création d'un Agence de Promotion du Secteur minier ;

2- fourni ture des  informations  géoscienti fiques  de base fiables ;

3- consti tution d'une base de données  sur la  gouvernance dans  le secteur des  
ressources  minéra les .

PARTIE  D - Coordination et Gestion du  Projet :

Fourni ture de services  de Consei l  et d'autres  appuis  matériels .

Le Projet sera  achevé le 30  juin 2008.



III -  CONDITIONS FINANCIERES DU PRET

Montant : 23.200.000 DTS, soi t envi ron CENT  QUATRE VINGT 
SEIZE MILLIARDS QUATRE CENT VINGT CINQ 
MILLIONS TROIS CENT CINQUANTE DEUX MILLE 
(196 425 352 000) FMG.

Modal i tés  de remboursement : 40 ans  avec un di fféré de 10 ans .

Remboursement du principa l : par versements  semestriels  égaux et 
consécuti fs  payables  le 01 mai  et le 01 novembre 
de chaque année, à  compter du 01 novembre 
2013, la  dernière échéance payable le 01 mai  
2043.

Taux  d'intérêt : 1% du principa l  jusqu'au 01 mai  2023 compris  et 
2% pour les  échéances  suivantes .

Commiss ion d'engagement : 0,5% par an sur le montant du prêt non 
déca issé, commençant à  couri r 120 jours  après  
s ignature de l 'Accord.

Commiss ion de service : 0,75% par an sur le montant du Principa l  du prêt  
déca issé et non encore  remboursé.
Les  commiss ions  d'engagement et de service 
sont payables  semestriel lement, le 1 er mai  et le                          
1er novembre de chaque année.

Aux termes  de l 'article 82.3, paragraphe VIII  de la  Consti tution : « la  rati fi cation 
ou l 'approbation des  tra i tés… qui  engagent les  finances  de l 'Etat,… doi t être autorisée 
par la  loi  ».

Tel  es t l 'objet de la  présente Loi .



REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA
Tanindrazana - Fahafahana - Fandrosoana

LOI  n° 2003 - 023

Autorisant la ratification de l'Accord de Crédit conclu le                     
23 juin 2003 entre la République de Madagascar et l'Association 
Internationale de Développement relatif au Projet de 
Gouvernance des Ressources Minérales, CREDIT n° 3754 MAG

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté en leur séance  respective en date 
du                   21 jui l let 2003 et du 30 jui l let 2003, la  Loi  dont la  teneur sui t :

Article premier.- Es t autorisée, la  rati fi cation de l 'Accord relati f au Projet de 
Gouvernance des  Ressources  Minéra les  conclu le 23 juin 2003 entre la  Républ ique de 
Madagascar et l 'Association Internationale de Développement d'un montant de VINGT 
TROIS MILLIONS DEUX CENT MILLE DROITS DE TIRAGES  SPECIAUX (23 200 00 DTS) soi t 
envi ron CENT QUATRE VINGT SEIZE MILLIARDS QUATRE CENT VINGT CINQ MILLIONS TROIS 
CENT CINQUANTE DEUX MILLE (196 425 352 000 ) FMG.

Article 2.- La  présente  Loi  sera  publ iée au journal  Officiel  de la  Républ ique de 
Madagascar.

El le sera  exécutée comme Loi  de l 'Etat.

Antananarivo, le 30 jui l let 2003

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,                                                      LE PRESIDENT DU SENAT,



                             LAHINIRIKO  Jean                                                                    RAJEMISON  RAKOTOMAHARO


